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Renseignements sur successions

Par pierre3000, le 04/03/2017 à 08:21

Bonjour
Mon Papa vient de décéder, il reste ma Maman (85 ans)
Nous sommes 5 enfants dont 1 perdu dans la nature
Les biens maintenant de ma maman sont d'environ 110 000e en divers livrets et une maison
que j'estimerai entre 200 et 230 000e
Nous devons passer chez un notaire le 28 de ce mois et j'aimerai savoir les meilleures
questions a lui poser

D'après vous quelle serait la meilleure configuration, ma maman parlant de donation sachant
qu'entre frères et soeurs, c'est le calme plat hormis celui qui s'est mis en marge de la société
qui a toujours été rebelle

Vous remerciant de votre aide

Par youris, le 04/03/2017 à 09:05

bonjour,
le patrimoine de votre père sera réparti entre votre épouse et ses enfants.
vos parents avaient-ils fait une donation au dernier vivant ainsi que des onations à leurs
enfants ?
salutations

Par pierre3000, le 04/03/2017 à 18:45

Bonjour
Je suppose qu'il faut lire ma maman et ses enfants
Oui il y avait une donation au dernier vivant mais pas de donation pour les enfants 
Elle voudrait faire une donation mais est ce bien la meilleure solution, ne vaut il pas mieux
qu'elle garde la totalité de ce qu'ils possédaient en commun que de donner ? du moins du
point de vue fiscalité 
cdlt
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